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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique du patrimoine
Question écrite n° 118251

Texte de la question

Suite à la publication du rapport d'information n° 3530, réalisé par le député Christian Kert, sur le thème « Le
redoutable privilège d'être riche (de son patrimoine) », M. Thierry Mariani prie M. le ministre de la culture et de la
communication de bien vouloir lui indiquer les suites qu'il entend donner à la proposition n° 31 : « Faire de la
Fondation du patrimoine le "pilote ou "référent pour le mécénat en faveur des monuments privés et des
monuments des collectivités et de la mission mécénat du ministère de la culture le "pilote pour le patrimoine de
l'État. Elles devraient pour ce faire disposer d'une base de données recensant les besoins des monuments et les
offres des mécènes. »
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